
.. . .Saerorum Rituum
Gongrcgationi propositum fuit
dubium : Utruin lux electrica
«4 hi beri po.ssit in ecclesiis ? -
Emissentissimi LPatres tuendis
Ritibus proepositi ... rescriben-
*dum censuerunt : Ad cult um,
neqativc. -Ad depellendaq au-
te,,.,te'»ebras,ecclesia, quespli-
diiwq ilium-mandas, af/r
'(ative ; caute tainen lie I»wcltts
-8peciem.proeseferat tkteatralein.
Atque ita rescripseruint, et ser-
-vani mandarunt. Die 4 juni
1895.

............. Le doute suivant a
été soumis à la S. Congrrégation
des Rites : La lumière électri-
que peut-elle être employée
dans le& église.9 ? Et les cardi-
naux chitrgés de veiller à la,
conservation des rites sacrés..
ont jugé qu'il fallait répondre:
«Pour le culte, -non.--Poua' dis-
.siper le.s tenèbres et rendre-
l'éclaragje eségvep'tr-
lant, Oui, pourvu qu'on évite
tout mode qui présente une

apparence théâtrale. Et il don-
ne cette réponse, et commande
qu'on s'y conforme. Le 4 gviin
1895.

Conséquemment: 10 la lumière électrique est permise dans
le,'but de fournir aux fidèles dans la nef et au clergé dans le

(1) e. Lig,, lib. 6, No 248. =Gury, t. 2, Fo 310, quter. 30.
(2) Ephe??zr. Lit urg. ; vol. 9, 1895, p. 450; ibid. p. 606-615 ; - vol. 12,

1898,. p ý103.

laquelle nos âmes reçoivent la lumière, la guérison de leurs
infirmités et le goût desi choses célestes.

Une loi qu'on ne peut négliger notablement sans faute grave
(1) exige que devant le Tabernacle où réside la Satinte Eucha-

ristie une lampe au moins brûle nuit et.jour. D'après un décret
approuvé par Pie IX le 9 Juillet 1864, et cité en entier par
Gury, tom. 2, No 311, généralement on doit se servir d'huile
,d'olives, generatim utenclÙm esse ole olivarurn. Le Saint-Siège
-confie à la prudence des évêques le pouvoir de dispenser de cette
loi, en £cas de nécessité, et de permettre qu'on emploie quelque
autre espèce d'huiles végétales, et même à leur défaut l'huile
minérale, ubi vero kaberi nequeat, remittendurn prudentie
.Episcopoimi-m ut lampcles nittriiaitur. ex aiis olei8, qua$ntum
fieri posait, vegetalibut..
-La lampe du Saint-Sacrement ne peut être remplacée par un
-cierge, sauf le cas d'un incident imprévu, et pendant que l'on
remplit ou qu'on nettoie la lampe.

III
Le Saint-Siège a publié en 1895 (2) li- décret suivant:

645LA SEMAINE RELIGIEUSE


